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I.  INTRODUCTION

1.
Le présent rapport contient les renseignements reçus par le Secrétariat  (au 10 septembre 1998) en vertu des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

2.
L'article 7 du Protocole de Montréal dispose :


a)
Données de l'année de référence.*  Chaque Partie communique au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l'annexe A pour l'année 1986, des annexes B et C pour l'année 1989 et de l'annexe E pour 1991, où les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut;


b)
Données annuelles.  Chacune des Parties communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l'article premier) de chacune des substances réglementées énumérées aux annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, pour l'année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l'égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.  Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l'année à laquelle elle se rapporte;


c)
Données annuelles sur les substances recyclées.  Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l'annexe A et du Groupe I de l'annexe C qui ont été recyclées.

3.
Recherche, développement, sensibilisation du public et échange de renseignements.  L'article 9 dispose que tous les deux ans, chaque Partie remet au Secrétariat un résumé des activités qu'elle a menées en application dudit article, c'est-à-dire sur la recherche, le développement, la sensibilisation du public et l'échange de renseignements.



II.
ETAT DE RATIFICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET DES AMENDEMENTS DE LONDRES ET DE COPENHAGUE

4.
Au 10 septembre 1998, 168 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal, 123 l'Amendement de Londres et 80 l'Amendement de Copenhague, tandis que trois Parties seulement avaient ratifié l'Amendement de Montréal.



III.
SITUATION EN CE QUI CONCERNE LA COMMUNICATION DES DONNEES DE L'ANNEE DE REFERENCE ET DES DONNEES DE REFERENCE

5.
Le Secrétariat a analysé les données communiquées par les Parties pour les années de référence et les données de référence.  Les Parties n'ayant pas communiqué ces données sont les suivantes :


a)
Données de l'année de référence (1986) concernant les substances de l'annexe A :


i)
Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


6 mois à 1 an : Suriname


1 an à 2 ans : Burundi, Madagascar et République de Moldova


Plus de 2 ans :
Antigua-et-Barbuda, Comores, Grenade, Iles Marshall, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Libéria, Micronésie (Etats fédérés de), Mongolie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Paraguay, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, Vanuatu, Tchad et Yémen.


ii)
Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


6 mois à 1 an : Tadjikistan


Plus de 2 ans : Turkménistan.


b)
Données de l'année de référence (1989) concernant les substances de l'annexe B (pour les Parties ayant ratifié l'Amendement de Londres)

i)
Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Plus de 2 ans :
Antigua-et-Barbuda, Comores, Grenade, Iles Marshall, Libéria, Mongolie, Népal, Paraguay, République démocratique du Congo et Vanuatu.


ii)
Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


6 mois à 1 an : Tadjikistan.


Plus de 2 ans : Turkménistan.


c)
Données pour l'année de référence 1989 concernant les HCFC (pour les Parties ayant ratifié l'Amendement de Londres) :


i)
Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Plus de 2 ans :
Antigua-et-Barbuda, Comores, Fidji, Grenade, Iles Marshall, Libéria, Mongolie, Népal, Paraguay, République démocratique du Congo et Vanuatu.


ii)
Parties non visées à l'article 5 :


6 mois à 1 an : Tadjikistan.


Plus de 2 ans : Turkménistan.


d)
Données de l'année de référence (1991) concernant la substance de l'annexe E (pour les Parties ayant ratifié l'Amendement de Copenhague) :


i)
Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


6 mois à 1 an : Saint-Vincent-et-les Grenadines.


1 à 2 ans : République démocratique du Congo.


Plus de 2 ans :
Antigua-et-Barbuda, Barbade, Iles Marshall, Libéria, Mongolie, Thaïlande et Vanuatu.


ii)
Parties non visées à l'article 5 : Aucune.


e)
Données de référence concernant les substances de l'annexe A pour les Parties visées à l'article 5 - moyenne de la période 1995-1997.  Les Parties ci-après visées à l'article 5 n'ont pas communiqué de données pour 1995, 1996 et 1997;  en conséquence, le Secrétariat n'est pas en mesure de déterminer le volume à utiliser comme référence en ce qui concerne les substances de l'annexe A :



Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Chine, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gambie, Géorgie, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Honduras, Iles Marshall, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Kiribati, Lesotho, Liban, Libéria, Mali, Malawi, Maldives, Micronésie (Etats fédérés de), Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Moldova, République démocratique du Congo, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe.

6.
Les Parties ci-après sont temporairement classées parmi les Parties visées à l'article 5 du Protocole : Bélize, Burundi, Comores, Grenade, Iles Marshall, Kiribati, Libéria, Madagascar, Micronésie (Etats fédérés de), Mongolie, République populaire démocratique de Corée, Suriname, Tchad, Tonga, Tuvalu et Vanuatu.

7.
Le paragraphe a) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties, tenue les 6 et 7 octobre 1994, dispose que :


"ii)
Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d'adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l'article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole, à moins que le pays en question ait demandé l'aide du Comité exécutif et du Comité d'application.  Dans ce cas, la prorogation ne peut excéder deux ans;"


"iii)
Un pays en développement provisoirement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 perd son statut s'il ne communique pas les données de l'année de référence prévues par le Protocole dans les 12 mois qui suivent l'approbation de son programme national et le renforcement de ses institutions par le Comité exécutif, à moins que la Conférence des Parties en décide autrement;"

8.
Le statut de Partie visée à l'article 5 a été temporairement attribué pendant plus de deux ans au Libéria alors que ce pays n'a toujours pas communiqué de données.  Il n'a pas non plus cherché à obtenir l'assistance du Comité exécutif du Fonds multilatéral ou du Comité d'application.  Il risque donc de perdre le statut de Partie visée à l'article 5 du Protocole.

9.
La République populaire démocratique de Corée, qui est temporairement classée parmi les pays visés à l'article 5 dont les programmes nationaux ont été approuvés par le Comité exécutif, n'a pas encore communiqué ses données pour l'année de référence alors que plus d'une année s'est écoulée depuis l'approbation de son programme.  Ce pays risque donc de perdre son statut de Partie visée à l'article 5 du Protocole.

10.
La dixième Réunion des Parties pourrait souhaiter étudier la situation de la République populaire démocratique de Corée et du Libéria compte tenu du paragraphe a) de la décision VI/5.


IV.  COMMUNICATION DES DONNEES POUR 1996

11.
En vertu de l'article 7, toutes les Parties sont tenues de communiquer au Secrétariat les données relatives à chacune des années.  Conformément au paragraphe 4 de l'article 7, les Etats membres de la Communauté européenne ne sont tenus de communiquer au Secrétariat que les données relatives à la production de substances réglementées.  La Communauté communique les données concernant la consommation de ses membres.

12.
A l'annexe I du présent document figure une analyse des données communiquées par les Parties conformément à l'article 7 du Protocole pour l'année 1996.  Cent trente cinq Parties sur les 163 qui devaient communiquer des données l'ont fait (94 d'entre elles sont visées à l'article 5 et 41 ne le sont pas).  Les lettres majuscules "N.R." sont utilisées dans les annexes en regard des groupes de substances pour lesquelles aucune donnée n'a été communiquée par les Parties.

13.
Les Parties visées à l'article 5 n'ayant pas communiqué de données pour 1996 sont les suivantes : Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, Congo, Grenade, Guatemala, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Libéria, Madagascar, Maldives, Micronésie (Etats fédérés de), Mongolie, Népal, Nigéria, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, Samoa, Tchad, Togo, Tuvalu, Vanuatu, Yougoslavie et Zambie.  Le Bangladesh, le Congo, le Guatemala, les Maldives, le Nigéria, la République populaire démocratique de Corée, Samoa, le Tchad, le Togo, la Yougoslavie et la Zambie sont au nombre des pays dont les programmes nationaux ont été approuvés par le Comité exécutif.  Le montant total des fonds alloués à ces Parties par le Fonds multilatéral s'élève à 10,5 millions de dollars, tandis que le montant des fonds effectivement décaissés en faveur de ces Parties par le Fonds, en mars 1998, s'élevait à 3 millions de dollars.

14.
Le Secrétariat a procédé à une vérification en ce qui concerne la communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d'ozone pour la période 1986-1996 et a adressé des rappels à toutes les Parties dont les données n'étaient pas complètes.  Trente cinq Parties non visées à l'article 5 et 67 Parties visées audit article se sont entièrement acquittées de leurs obligations en ce qui concerne la communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d'ozone en application de l'article 7 du Protocole.  La liste de ces Parties figure à l'annexe XI plus bas.  Cependant, les sept Parties ci-après n'ont jamais communiqué de données sur les ODS au cours de la période 1986-1997 : Iles Marshall, Kiribati, Libéria, Micronésie (Etats fédérés de), République populaire démocratique de Corée, Tuvalu et Vanuatu.  Les 11 Parties ci-après, quant à elles, n'ont communiqué aucune donnée concernant les ODS pour la période 1995-1997 : Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, Burundi, Grenade, Iles Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Mongolie et Yougoslavie.


V.  OBSERVATIONS SUR LES DONNEES COMMUNIQUEES

15.
Dans le présent rapport, les chiffres concernant la production et la consommation sont pondérés à l'aide des potentiels d'appauvrissement de l'ozone des substances considérées.  Les chiffres analysés dans la présente section correspondent à l'année civile 1996.

16.
Les chiffres communiqués par les Parties non visées à l'article 5 pour 1996 font apparaître une réduction moyenne de la production de 95 % pour les chlorofluorocarbones (CFC), de 100 % pour les halons, de 104 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 109 % pour le tétrachlorure de carbone, de 98 % pour le méthyle chloroforme et de 4 % pour le bromure de méthyle.  La production d'hydrochlorofluorocarbones (HCFC) a augmenté de 120 %.  Durant la même période, ces Parties ont réduit leur consommation de CFC de 97 %, de halon de 99 %, d'autres CFC entièrement halogénés de 100 %, de tétrachlorure de carbone de 100 %, de méthyle chloroforme de 100 % et de bromure de méthyle de 14 %.  La consommation de HCFC a augmenté de 69 % par rapport à 1989 (voir annexe X plus bas).

17.
Huit Parties visées à l'article 5 (Argentine, Brésil, Chine, Inde, Mexique, République de Corée, Roumanie et Venezuela) ont communiqué des données sur leur production pour 1996.  Il ressort de ces données que la production de CFC, de halons et de HCFC a augmenté de 146 %, de 302 % et 71 %, respectivement.  Il n'a été fait état de la production d'aucun autre CFC entièrement halogéné ni de bromure de méthyle en 1996 ou au cours des années de référence.  La production de tétrachlorure de carbone a été réduite de 154 % et celle du méthyle chloroforme de 87 %.  Au cours de la même période, la consommation des Parties visées à l'article 5 a augmenté comme suit : 22 % en ce qui concerne les CFC, 17 % pour ce qui est des halons, 44 % en ce qui concerne les autres CFC entièrement halogénés, 109 % pour ce qui est des HCFC par rapport à la consommation de 1989 (voir annexe X plus bas) et 89 % en ce qui concerne le bromure de méthyle.  La consommation de tétrachlorure de carbone et de méthyle chloroforme a diminué de 66 % et de 50 % respectivement.  Il convient de noter que 49 des Parties visées à l'article 5 ayant communiqué des données pour 1996 ont indiqué n'avoir consommé ni halons ni tétrachlorure de carbone, tandis que 47 Parties ont indiqué n'avoir pas consommé de méthyle chloroforme.  

18.
Les données relatives à l'année 1996 communiquées par l'ensemble des Parties (aussi bien celles qui sont visées à l'article 5 que celles qui ne le sont pas) montrent que la  production a baissé de 85 % pour les CFC, de 77 % pour les halons, de 104 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 122 % pour le tétrachlorure de carbone, de 98 % pour le méthyle chloroforme et de 4 % pour le bromure de méthyle.  Seule la production de HCFC a augmenté de 115 %.

19.
Ces chiffres font également apparaître une baisse générale de la consommation de CFC (84 %), de halons (79 %), d'autres CFC entièrement halogénés (97 %), de tétrachlorure de carbone (89 %) et de méthyle chloroforme (96 %) par rapport à 1986.  La consommation du CFC a diminué de 40 % par rapport à la consommation de l'année de référence 1989 (consommation de HCFC à laquelle s'ajoute une consommation de 2,8 % de CFC pour ladite année).  La consommation de bromure de méthyle a diminué de 5 %.

20.
Les figures 1 et 2 montrent l'évolution de la production de CFC et de halons entre 1986 et 1995-1996, et ce, exclusivement pour les Parties ayant communiqué des données pour ces trois années.  En 1996, la production de CFC des Parties visées à l'article 5 avait augmenté de 64 718 tonnes, passant de 44 338 tonnes en 1986 à 109 056 tonnes, tandis que la production de halons s'était accrue de 40 024 tonnes, passant de 11 200 tonnes en 1986 à 51 224 tonnes.  De 1995 à 1996, l'augmentation de la production de CFC de ces Parties était négligeable.  Durant la même période, les Parties non visées à l'article ont réduit leur production de CFC de 853 983 tonnes, celle-ci étant passé de 904 596 tonnes en 1986 à 50 613 tonnes en 1996;  la production de halons a chuté, passant de 109 926 tonnes à 909 tonnes.  Les figures 3 et 4 montrent l'évolution de la consommation des CFC et des halons entre 1986 et 1995-1996.  En 1996, la consommation de CFC des Parties visées à l'article 5 avait augmenté de 36 429 tonnes, passant de 115 049 tonnes en 1986 à 151 478 tonnes, tandis que la consommation de halons avait progressé de 12 362 tonnes, passant de 29 864 tonnes à 42 226 tonnes.  Toutefois, la consommation de CFC de ces Parties a diminué de 1995 à 1996.  Au cours de la même période les Parties non visées à l'article 5 ont enregistré une baisse de leur consommation de CFC de 904 927 tonnes, consommation qui est passée de 928 280 tonnes en 1986 à 23 353 tonnes en 1996, tandis que leur consommation de halons a diminué de 155 280 tonnes, passant de 156 276 tonnes à 996 tonnes.  Aux figures 5 et 6 sont indiquées la production et la consommation de CFC par région en 1986, 1995 et 1996, tandis que les chiffres correspondants pour les halons sont indiqués aux 

figures 7 et 8.

21.
Le Secrétariat a analysé les données relatives à la production et à la consommation de toutes les Parties à la lumière des mesures de réglementation applicables en 1996.  Lorsque les données semblent indiquer qu'il n'y a pas eu respect des mesures de réglementation, des éclaircissements ont été demandés aux Parties concernées.  Dans la plupart des cas, les écarts s'expliquent par les autorisations accordées aux fins d'utilisations essentielles ou d'accroissement de la production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5.

22.
Au tableau 1 sont indiqués tous les cas caractérisés par un écart par rapport aux calendriers de réduction de la consommation d'après les données communiquées.  A sa vingtième réunion, tenue à Genève les 6 et 7 juillet 1998, le Comité d'application a examiné les cas figurant au tableau 1 et demandé de plus amples informations au sujet des plans d'élimination et des chiffres de référence devant être adressés au Secrétariat avant le 30 septembre 1998.  Au 10 septembre, les Parties visées n'avaient adressé aucun renseignement supplémentaire au Secrétariat.

23.
Ci-après sont résumés les renseignements concernant le respect des obligations, les plans d'élimination, les données de référence en matière d'élimination et l'appui financier pour ce qui est des Parties dont les noms figurent au tableau 1 :


a)
Azerbaïdjan :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
Ratification de l'Amendement de Londres : 12 juin 1996;


-
Programme national, en cours d'établissement, y compris les plans d'élimination et l'élaboration de données de référence en matière d'élimination;


-
Appui financier : 325 000 dollars approuvés par le Fonds pour l'environnement mondial (FEM);


b)
Bélarus :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
Ratification de l'Amendement de Londres : 10 juin 1996;


-
Programme national : projet élaboré par la Société COWIconsult, présenté en mai 1995;  le projet ne comporte aucun plan d'élimination ni de données de référence en matière d'élimination;


-
Appui financier : 6 900 000 dollars approuvés par le FEM en mai 1997;


-
Décision des Parties concernant expressément le Bélarus : décision VII/17 sur le respect des obligations énoncées par le Protocole de Montréal par le Bélarus;


c)
République tchèque :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
Ratification de l'Amendement de Londres : 18 décembre 1996;


-
Programme national : Elaboration achevée en mars 1997, y compris le plan d'élimination, conformément au calendrier fixé par le Protocole de Montréal;


-
Appui financier : 2 300 000 dollars approuvés par le FEM en août 1994;


-
Décisions des Parties concernant expressément la République tchèque : décision VIII/24 sur le non respect des dispositions relatives à l'élimination des halons en 1994 au plus tard;  décision IX/32 relative au non respect du gel frappant la consommation de bromure de méthyle en 1995;


d)
Estonie :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - seules les données concernant les années 1995 et 1996 ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
N'a pas encore ratifié l'Amendement de Londres;


-
Programme national en cours d'élaboration, y compris le plan d'élimination et les données de référence;


-
Appui financier : 245 000 dollars alloués par le FEM en février 1997;


e)
Lettonie :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
N'a pas encore ratifié l'Amendement de Londres;


-
Le programme national a été communiqué en mars 1997, y compris un plan fixant l'élimination à l'an 2000, qui ne comporte aucune donnée repère en matière d'élimination;


-
Appui financier : 1 350 000 dollars alloués par le FEM;


-
Décisions des Parties concernant expressément la Lettonie : décisions VIII/22 et IX/29 relatives au respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Lettonie;


f)
Lituanie :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
N'a pas encore ratifié l'Amendement de Londres;


-
Programme national communiqué en mars 1997;  le programme comporte un plan fixant l'élimination à l'an 2000 mais aucune donnée repère en matière d'élimination;


-
Appui financier : 4 420 000 dollars alloués par le FEM;


-
Décisions des Parties concernant expressément la Lituanie : décisions VIII/23 et IX/30 relatives au respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Lituanie;


g)
Fédération de Russie :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
Ratification de l'Amendement de Londres le 13 janvier 1992;


-
Programme national communiqué en octobre 1995, y compris un plan d'élimination et des données repères en matière d'élimination;  corrections apportées en novembre 1995 en ce qui concerne la production de substances du Groupe I de l'annexe A;


-
Appui financier : 34 600 000 dollars approuvés par le FEM en deux tranches, mai 1995 et avril 1996;


-
Décisions des Parties concernant expressément la Fédération de Russie : décisions VII/18, VIII/25 et IX/31 relatives au respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie;


-
Il ressort des données communiquées pour 1996 que la Fédération de Russie a réduit sa production de substances du Groupe I de l'annexe A qui est maintenant de 16 770 tonnes de PDO (potentiel de destruction de l'ozone);  ce chiffre est inférieur à la donnée repère communiquée pour 1996 en matière de réduction de la production laquelle est de 28 000 PDO;


h)
Ukraine : 


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - les données pour 1989, 1990 et 1991 n'ont pas été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
Ratification de l'Amendement de Londres le 6 février 1997;


-
Programme national en cours d'élaboration, y compris le plan d'élimination et les données repères en matière d'élimination;


-
Appui financier : 22 858 000 dollars approuvés par le FEM; 


-
Décision des Parties concernant expressément l'Ukraine : décision VII/19 relative au respect des dispositions du Protocole de Montréal par l'Ukraine;


i)
Ouzbékistan :


-
Données concernant les ODS pour la période 1986-1996 - toutes les données ont été communiquées;  aucune donnée n'a été communiquée pour 1997;


-
Ratification de l'Amendement de Londres le 10 juin 1998;


-
Programme national communiqué en juin 1998, y compris un plan fixant l'élimination à l'an 2000 ne comportant aucune donnée repère en matière d'élimination;


-
Appui financier : 348 000 dollars approuvés par le FEM en octobre 1995.  

24.
Les Parties pourraient souhaiter étudier la situation de l'Azerbaïdjan, du Bélarus, de l'Estonie, de la Fédération de Russie, de la Lettonie, de la Lituanie, de l'Ouzbékistan, de la République tchèque et de l'Ukraine, compte tenu des mesures de réglementation énoncées aux articles 2A, 2B, 2C, 2D, 2E, 2F et 2H du Protocole de Montréal.

Tableau 1
Ecarts par rapport aux pourcentages fixés par les plans de réduction
de la consommation enregistrés par certaines Parties en 1996
	PRIVATE 
Parties
	Substances
	
	
	
	
	

	
	A/I
	A/II
	B/I
	B/II
	B/III
	E/I

	Réduction fixée
	-100 %
	-100 %
	-100 %
	-100 %
	-100 %
	Gel

	Azerbaïdjan
	-5 %
	-85 %
	
	
	-50 %
	

	Bélarus
	-79 %
	-91 %
	-65 %
	-69 %
	-45 %
	

	Estonie
	
	
	
	
	+150 %
	

	Fédération de Russie
	-88 %
	-97 %
	-95 %
	-99 %
	
	Accroissement

	Lettonie
	-95 %
	
	
	-17 %
	
	

	Lituanie
	-95 %
	-98 %
	+238 %
	-93 %
	-97 %
	

	Ouzbékistan
	-39 %
	
	
	Accroissement
	Accroissement
	

	République tchèque*
	-99 %
	
	
	
	
	

	Ukraine
	-70 %
	-75 %
	-92 %
	Accroissement
	Accroissement
	Accroissement


*
Note.  La dérogation d'ensemble accordée au titre des utilisations en laboratoire et aux fins d'analyse explique en partie cet écart.  La République tchèque affirme également avoir utilisé des substances à des fins essentielles alors que les Parties n'ont pas approuvé ce type d'utilisations;  en conséquence, il s'agit d'un cas de non respect.

25.
Au tableau 2 sont indiqués tous les cas où les Parties se sont écartées des calendriers fixés en matière de production comme cela est attesté par les données communiquées.  A sa vingtième réunion le Comité d'application s'est penchée sur le cas des Parties énumérées au tableau 2;  il n'y est fait état d'aucune des recommandations du Comité d'application concernant les Parties intéressées.


Tableau 2
Ecarts par rapport aux pourcentages fixés par les plans de réduction 

de la production enregistrés par certaines Parties en 1996
	PRIVATE 
Parties
	
Substances
	
	
	
	
	

	
	A/I
	A/II
	B/I
	B/II
	B/III
	E/I

	Réduction fixée
	-100 %
	-100 %
	-100 %
	-100 %
	-100 %
	Gel

	République tchèque*
	-99 %
	
	
	
	
	

	Fédération de Russie
	-84 %
	-97 %
	93 %
	99 %
	
	

	Ukraine
	
	
	
	Accroissement
	
	Accroissement


*
Note :
Les écarts sont dûs aux quantités utilisées à des fins essentielles qui n'ont pas été approuvées par les Parties.

26.
L'annexe II au présent rapport consiste en une comparaison des chiffres correspondant à la production, aux importations et aux exportations de substances au cours des années de référence et en 1996.  Le volume total des exportations d'ODS des Parties visées à l'article 5 ont augmenté, passant de 49 299 tonnes à 58 101 tonnes, tandis que le volume total des exportations des Parties non visées à l'article a diminué, passant de 438 674 tonnes à 73 398 tonnes, entre les années de référence et 1996.  Le volume total des importations d'ODS des Parties visées à l'article 5 a progressé, passant de 138 415 tonnes à 174 158 tonnes, tandis que les importations des Parties non visées à l'article 5 ont diminué, passant de 278 199 tonnes à 43 777, entre les années de référence et 1996.

27.
Les exportations de CFC (substances du Groupe I de l'annexe A) des Parties visées à l'article 5 ont augmenté de 665 % entre 1986 et 1996 tandis que leurs exportations de halons (substances du Groupe II de l'annexe A) ont progressé de 853 %.  Ces fortes augmentations résultent de l'accroissement des exportations de CFC de sept Parties et de l'accroissement des exportations de halons d'une Partie.  Durant la même période, les exportations de CFC et de halons des Parties non visées à l'article 5 ont diminué de 80 % et de 100 % respectivement.

28.
Les importations de CFC des Parties visées à l'article 5 représentaient 90 % du volume total des importations tandis que les exportations de ces Parties ne représentaient que 43 % du volume total des exportations.  Cela signifie qu'en 1996 les besoins des Parties visées à l'article 5 ont été satisfaits à l'aide également des exportations de Parties non visées à l'article 5.  Le volume total des CFC exportés en 1996 correspond pratiquement au volume total de CFC importés.  Il convient de noter que le volume total des exportations de halons notifiées en 1996 dépassait de 53 % le volume total des importations de halons (voir annexe III plus bas).  Il faut également remarquer que deux Parties ont importé un volume considérable de halons déjà utilisés, volume qui tranche par rapport au faible volume total de halons exportés la même année par trois Parties.  La Partie ayant indiqué avoir exporté un important volume de halons vierges a également précisé que la plupart de ses entreprises ne communiquaient pas de données distinctes pour les halons vierges et les halons recyclées.

29.
Les exportations de tétrachlorure de carbone des Parties visées à l'article 5 ont diminué de 90 % par rapport à leurs exportations de l'année de référence tandis que les exportations des Parties non visées à l'article 5 ont diminué de 56 %.  Les chiffres négatifs relatifs à la production de tétrachlorure de carbone figurant à l'annexe II du rapport montrent que cette substance a été largement utilisée comme produit intermédiaire.  En 1996, le volume de cette substance utilisé dans le monde comme produit intermédiaire représentait 389 125 tonnes de PDO alors que la production équivalait à 323 432 tonnes de PDO.

30.
Les exportations de méthyle chloroforme (substance du Groupe III, de l'annexe B) des Parties visées à l'article 5 ont diminué de 81 % entre l'année de référence et 1996 tandis que celles des Parties non visées à l'article 5 ont fléchi de 92 %.

31.
Neuf Parties non visées à l'article 5 seulement ont fait état d'exportations de bromure de méthyle (substance de l'annexe E);  les exportations de cette substance ont progressé de 8 % entre l'année de référence et 1996.  Le volume total des importations de bromure de méthyle notifiées est quasiment identique au volume total des exportations notifiées.

32.
Les Parties ci-après ont communiqué des données sur les substances des annexes A et B qu'elles ont exportées en 1996, en indiquant leurs destinations comme cela est demandé au paragraphe 4 de la décision VII/9 : Croatie, Estonie, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, France, Hongrie, Italie, Lituanie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, République tchèque, Roumanie et Slovénie.  Les Parties ci-après ont communiqué des données sur les substances des annexes A et B qu'elles ont exportées sans indiquer la destination de ces exportations : Argentine, Autriche, Brésil, Canada, Chine, Communauté européenne, Fidji, Inde, Japon, Lettonie, Maurice, Mexique, Singapour, Turquie et Venezuela.  Quarante cinq autres Parties ont indiqué ne pas avoir exporté de substances des annexes A ou B.

33.
Les Parties ci-après ont communiqué des données sur leurs importations et exportations annuelles d'ODS déjà utilisées et recyclées en 1996 : Canada, Communauté européenne, Croatie, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Islande, Israël, Lituanie, Norvège, Pologne et Suisse (voir annexe IV du présent rapport).  Aucune de ces Parties n'a donné de renseignements sur l'origine des importations ou la destination des exportations.  Toutefois, toutes les Parties ayant communiqué des données sur les exportations d'ODS déjà utilisées et recyclées ont également communiqué des données sur leurs installations de recyclage.

34.
Les Parties ayant communiqué des données sur les utilisations essentielles en laboratoire et aux fins d'analyses en 1996 faisant l'objet de dérogations sont énumérées à l'annexe V.  Conformément au paragraphe 4 de l'annexe II du rapport de la sixième réunion des Parties, les Etats-Unis d'Amérique ont également présenté un rapport détaillé sur l'emploi des ODS et les essais, normes ou procédures rendant nécessaire l'utilisation de ces substances, ainsi que sur les instructions, normes, spécifications et réglementations imposant l'emploi des ODS aux Etats-Unis.

35.
Au paragraphe 9 de sa décision VIII/9, la huitième réunion des Parties priait chaque Partie ayant bénéficié, avant 1998, de dérogations aux fins d'utilisations essentielles, de communiquer leurs données, le 31 juin de chaque année au plus tard, sur un formulaire type approuvé par la réunion, et ce à compter de 1998.  

36.
D'après les informations adressées au Secrétariat et le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique de 1998, les Parties ci-après  se sont acquittées de leurs obligations en matière de communication de données pour 1996 : Australie, Canada, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Hongrie, Israël, Japon, Pologne, République tchèque et Suisse.  La demande de dérogation aux fins d'utilisations essentielles de la République tchèque n'a pas été approuvée par les Parties.

37.
Les Parties suivantes ont communiqué leurs données pour 1997 : Australie, Canada, Hongrie, Japon, Pologne et Suisse.  Quatre Parties n'ont pas communiqué de données pour 1997.

38.
L'annexe VI du présent rapport consiste en une analyse des données sur la production et la consommation d'ODS en 1996 de cinq régions (Afrique, Asie, Europe de l'Est, Amérique latine et Caraïbes et pays d'Europe occidentale et autres pays), données qui sont comparées à celles des années de référence pour les divers groupes de substances.  La consommation de CFC de ces régions exprimée en pourcentage de la consommation mondiale est la suivante : Asie : 60,3 %;  Amérique latine et Caraïbes : 19,3 %;  Europe de l'Est : 10,4 %;  Afrique : 5,1 %;  pays d'Europe occidentale et autres pays : 5 %.  Les chiffres correspondant pour la production de CFC sont les suivants : Asie : 53,8 %, pays d'Europe occidentale et autres pays : 20,8 %;  Amérique latine et Caraïbes : 15,9 %, Europe de l'Est : 10,5 %;  Afrique : 0 %.  La production de halons se répartit comme suit : Asie : 98 %, Europe de l'Est : 2 %.  S'agissant de la consommation, les chiffres enregistrés sont les suivants : Asie : 92,3 %;  Europe de l'Est : 3,5 %;  Afrique : 2,6 %;  Amérique latine et Caraïbes : 1,5 % et pays d'Europe occidentale et autres pays : 0 %.


VI.  Données pour l'année 1995

39.
Les données pour 1995 ont été analysées et présentées à la neuvième Réunion des Parties, en 1997.  Depuis lors, d'autres données ont été communiquées par les Parties.  Au total, 136 Parties (97 Parties visées à l'article 5 et 39 Parties non visées à l'article 5) ont communiqué des données alors que 152 Parties étaient tenues de le faire.  L'annexe VII au présent rapport consiste en une analyse des données pour 1995 mises à jour.

40.
Les données pour 1995 communiquées par les Parties non visées à l'article 5 indiquent que la production moyenne a baissé comme suit : CFC : -86 %;  halons : -99 %;  autres CFC entièrement halogénés : -103 %;  tétrachlorure de carbone : -97 %;  méthyle chloroforme : -86 % et bromure de méthyle : -7 %.  La production de HCFC de ces Parties a progressé de 106 %.  La consommation a diminué comme suit : CFC : -90 %;  halons : -99 %;  autres CFC entièrement halogénés : -98 %;  tétrachlorure de carbone : -114 %;  méthyle chloroforme : -83 % et bromure de méthyle : -2 %.  Par rapport à 1989 (voir annexe X), la consommation de HCFC a progressé de 94 %.

41.
Les données pour 1995 communiquées par les Parties visées à l'article 5 indiquent qu'il y a eu un accroissement de la production de CFC et de halons de 145 % et de 266 % respectivement.  Comme en 1989, aucun chiffre n'a été communiqué en ce qui concerne la production d'autres CFC entièrement halogénés.  La production de HCFC a progressé de 68 % et celle de bromure de méthyle de 159 %, tandis que la production de tétrachlorure de carbone a baissé de 160 % et celle de méthyle chloroforme de 88 %.  La consommation de CFC de ces Parties a progressé de 44 % et celle de halons de 2 %, tandis que leur consommation de tétrachlorure de carbone a baissé de 65 % et celle de méthyle chloroforme de 37 %.  La consommation d'autres CFC entièrement halogénés a augmenté de 582 %, celle de bromure de méthyle de 123 % et celle de HCFC de 120 % par rapport à la consommation de HCFC de 1989 (voir annexe X).

42.
Dans l'ensemble, les chiffres pour 1995 communiqués par les Parties (Parties visées et Parties non visées à l'article 5) montrent que la production a baissé de 78 % en ce qui concerne les CFC, de 79 % pour les halons, de 106 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 114 % pour le tétrachlorure de carbone, de 83 % pour le méthyle chloroforme et de 8 % pour le bromure de méthyle.  La production de HCFC a augmenté de 99 %.

43.
La consommation d'ODS de toutes les Parties (Parties visées et non visées à l'article 5) ayant communiqué des données pour 1995 a dans l'ensemble diminué de 76 % en ce qui concerne les CFC, de 81 % pour les halons, de 87 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 98 % pour le tétrachlorure de carbone et de 75 % pour le méthyle chloroforme.  La consommation de HCFC a augmenté de 31 % par rapport à la consommation de 1989 (voir annexe X) tandis que celle du bromure de méthyle a progressé de 5 %.


VII.  DONNEES POUR L'ANNEE 1997

44.
En vertu de l'article 7 du Protocole relatif à la communication des données au Secrétariat, toutes les Parties doivent avoir communiqué leurs données pour 1997 à la fin de septembre 1998 au plus tard.  Quarante quatre Parties seulement se sont acquittées de cette obligation : 40 Parties visées à l'article 5 (Algérie, Bahreïn, Belize, Botswana, Bruneï Darussalam, Cameroun, Chili, Colombie, Comores, Costa Rica, Croatie, Dominique, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Jamaïque, Jordanie, Koweït, l'ex République yougoslave de Macédoine, Malaisie, Malte, Maroc, Mauritanie, Maurice, Mexique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Panama, Pérou, Philippines, Sénégal, Seychelles, Singapour, Tunisie, Uruguay et Yémen) et quatre Parties non visées à l'Article 5 (Bulgarie, Hongrie, Luxembourg et Monaco).  L'annexe VIII du présent rapport consiste en l'analyse des données pour 1997.

45.
Pour les Parties visées à l'article 5, la donnée de référence en matière de consommation des substances de l'annexe A est la moyenne de leur consommation annuelle au cours de la période 1995-1997.  On trouvera à l'annexe IX du présent rapport des données de référence concernant la consommation de substances de l'annexe A de toutes les Parties visées à l'article 5 ayant communiqué des données pour 1995, 1996 et 1997.


VIII.  Consommation de HCFC en 1989

46.
A l'annexe X du présent rapport figurent les chiffres relatifs à la consommation en 1989 (année de référence) de chacune des Parties visées à l'article 5 du Protocole, chiffres qui n'ont pas été majorés des 2,8 % correspondant au volume de CFC consommé en 1989 comme cela est demandé à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 2 F du Protocole.  La formule énoncée dans ledit paragraphe a été utilisée pour calculer les données de référence relatives à la consommation de HCFC pour 1995 et 1996 qui figurent dans l'annexe au présent rapport pour les Parties non visées à l'article 5 et pour les Parties visées audit article.
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Annexe I

1996 ANALYSIS OF DATA ON PRODUCTION AND CONSUMPTION


BY GROUPS OF SUBSTANCES


Annexe II

1996 COMPARISON OF PRODUCTION, IMPORT AND EXPORT OF SUBSTANCES


Annexe III

1996 IMPORT AND EXPORT OF NEW, USED AND RECYCLED SUBSTANCES


Annexe IV

USED AND RECYCLED ODS IMPORTED AND EXPORTED BY THE PARTIES IN 1996

	PRIVATE 
Party
	Substance
	Imported quantity

(metric tonnes)
	Exported quantity

(metric tonnes)

	Canada
	CFC-11
	6.0
	0.1      

	
	CFC-12
	3.0
	11.0

	
	CFC-113
	0.0
	0.8

	
	CFC-114
	0.0
	0.1

	
	CFC-115
	5.0
	1.0

	
	Halon-1301
	15.0
	38.0

	
	Carbon tetrachloride
	1.4
	0.0

	
	HCFC-22
	45.0
	13.0

	
	HCFC-123b
	6.0
	3.0

	
	HCFC-124b
	0.0
	8.0

	
	HCFC-133
	0.0
	0.1

	Croatia
	Halon-1211
	6.1
	0.0

	European Community
	Halon-1301
	10.0
	0.0

	Iceland
	CFC-12
	7.70
	0.0

	
	Halon-1301
	1.20
	0.0

	
	HCFC-22
	20.3
	0.0

	Israel
	CFC-11
	4.0
	0.0

	
	CFC-12
	61.0
	0.0

	
	CFC-113
	13.0
	0.0

	
	Halon-1211
	141.0
	0.0

	
	Halon-1301
	21.0
	0.0

	Lithuania
	HCFC-141b
	48.5
	0.0

	Norway
	Halon-1301
	0.0
	25.0    

	Poland
	Halon-1211
	1.0
	0.0

	Russian Federation
	CFC-12
	0.0
	150.0   

	Switzerland
	Halon-1301
	0.0
	0.9    

	United States of America
	CFC-11
	5.0
	0.0

	
	CFC-12
	202.0
	0.0

	
	CFC-113
	1.0
	0.0

	
	Halon-1301
	428.0
	0.0

	
	Methyl chloroform
	27.0
	0.0



Annexe V

PARTIES THAT HAVE REPORTED ON LABORATORY AND ANALYTIC USES IN 1996

	PRIVATE 
Party
	Substance
	Consumption (in metric tonnes)

	Australia
	Carbon tetrachloride
	0.4

	
	Methyl Chloroform
	0.1

	Czech Republic
	CFC-113
	6.9

	
	Carbon tetrachloride
	0.1

	European Community
	CFC
	157.0

	
	Carbon tetrachloride
	  1.7

	
	Methyl Chloroform
	 20.5

	Israel
	Carbon tetrachloride
	  3.0

	Italy
	CFC-113
	  0.5

	Liechtenstein
	Carbon tetrachloride
	  0.2

	
	Methyl chloroform
	  0.2

	New Zealand
	CFC-113
	2.04

	Norway
	CFC-12
	0.001

	
	CFC-113
	3.48

	
	CFC-115
	0.001

	Russian Federation
	None
	zero

	United States of America
	CFC-113
	  4.0

	
	Carbon tetrachloride
	 10.0

	
	Methyl chloroform
	  5.0

	
	Carbon tetrachloride
	  1.7



Annexe VI

1996 ANALYSIS OF DATA ON PRODUCTION AND CONSUMPTION


BY GROUPS OF SUBSTANCES


Annexe VII

1995 DATA FOR NON-ARTICLE 5 PARTIES


Annexe VIII

1997 ANALYSIS FOR DATA ON PRODUCTION AND CONSUMPTION


BY GROUPS OF SUBSTANCES


Annexe IX

CONSUMPTION BASELINE DATA FOR ARTICLE 5 PARTIES FOR ANNEX A SUBSTANCES

	PRIVATE 

	                      
	Annex A, Group I Substances
	
	
	
	 Annex A, Group II Substances 
	
	
	

	No.
	Party (A5)
	1995
	1996
	1997
	 Average 
	1995
	1996
	1997
	 Average  

	1
	Algeria
	2,292.2
	2,292.2
	1,774.2
	2,119.5
	322.0
	322.0
	195.0
	279.7

	2
	Bahrain
	119.0
	133.2
	144.5
	132.2
	43.5
	38.1
	35.0
	38.9

	3
	Belize
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	4
	Botswana
	8.4
	5.0
	6.8
	6.7
	6.3
	0.0
	9.0
	5.1

	5
	Brunei Darussalam 
	64.1
	80.1
	90.0
	78.2
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	6
	Cameroon
	230.7
	280.4
	259.5
	256.9
	6.5
	0.3
	0.3
	2.4

	7
	Chile
	933.5
	878.2
	669.6
	827.1
	9.8
	15.8
	0.0
	8.5

	8
	Colombia
	2165.2
	2311.4
	2146.8
	2207.8
	292.0
	271.0
	0.0
	187.7

	9
	Comoros
	2.3
	2.3
	2.9
	2.5
	n.r.
	n.r.
	n.r.
	n.r.

	10
	Costa Rica
	158.5
	497.2
	146.9
	267.5
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	11
	Croatia
	193.5
	184.1
	280.0
	219.2
	20.0
	32.0
	30.0
	27.3

	12
	Dominica
	0.8
	1.0
	1.7
	1.2
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	13
	Egypt
	1,640.0
	1,732.0
	1,632.0
	1,668.0
	720.0
	705.0
	690.0
	705.0

	14
	El Salvador
	330.0
	312.0
	277.8
	306.6
	1.0
	1.0
	0.0
	0.7

	15
	Ethiopia
	32.5
	33.8
	35.1
	33.8
	3.0
	0.2
	0.1
	0.2

	16
	Gabon
	4.6
	6.0
	11.6
	7.4
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	17
	Gambia
	20.6
	22.7
	28.0
	23.8
	0.0
	0.0
	0.0
	10.0

	18
	Ghana
	44.0
	14.2
	48.7
	35.6
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	19
	Jamaica
	82.0
	91.1
	106.6
	93.2
	0.0
	3.0
	0.0
	1.0

	20
	Jordan
	535.0
	627.4
	857.4
	673.3
	225.0
	210.0
	195.0
	210.0

	21
	Kuwait
	484.6
	471.9
	484.6
	480.4
	9.0
	0.0
	0.0
	3.0

	22
	Malaysia
	3,426.6
	3,038.2
	3,387.5
	3,284.1
	24.0
	0.0
	0.0
	8.0

	23
	Malta
	63.2
	70.2
	38.1
	57.2
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	24
	Mauritania
	23.2
	7.8
	7.3
	12.8
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	25
	Mauritius
	23.9
	46.3
	3.2
	24.5
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	26
	Mexico
	4,858.7
	4,858.8
	4,158.4
	4,625.3
	0.0
	89.1
	284.6
	124.6

	27
	Morocco
	706.8
	814.0
	885.0
	801.9
	21.0
	0.0
	0.0
	7.0

	28
	Myanmar
	1.1
	1.3
	54.8
	57.2
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	29
	Nicaragua
	110.0
	82.7
	55.7
	82.8
	.n.r
	.n.r
	.n.r
	.n.r

	30
	Panama
	439.7
	354.8
	357.9
	384.1
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	31
	Peru
	365.0
	243.0
	547.4
	385.1
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	32
	Philippines
	3,381.7
	3,089.0
	2,746.8
	3,072.5
	100.8
	118.2
	92.7
	103.9

	33
	Senegal
	151.0
	178.4
	138.5
	156.0
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	34
	Seychelles
	3.9
	2.2
	2.5
	2.9
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	35
	Singapore
	773.6
	36.8
	4,268.2
	1,692.9
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0

	36
	The former Yugoslav Republic of Macedonia
	8.0
	514.0
	487.1
	519.7
	30.0
	0.0
	36.2
	22.1

	37
	Tunisia
	758.0
	882.0
	970.2
	870.1
	32.0
	200.0
	165.0
	132.3

	38
	Uruguay
	232.0
	172.1
	193.1
	199.1
	0.0
	0.0
	0.0
	0.0



Annexe X

1989 BASE YEAR PRODUCTION AND CONSUMPTION DATA OF HCFCs


FOR NON-ARTICLE 5 PARTIES


(Consumption figures are multiplied by the ozone-depleting potential (ODP))

	PRIVATE 
Country
	Production
	Consumption

	Australia
	132.4
	148.5

	Austria
	0.0
	-

	Azerbaijan
	0.0
	1.4

	Belarus
	0.0
	3.0

	Belgium
	0.0
	-

	Bulgaria
	0.0
	8.6

	Canada
	245.8
	364.7

	Czech Republic
	0.0
	1.8

	Denmark
	0.0
	-

	European Community
	-
	2,024.7

	Estonia
	0.0
	0.3

	Finland
	0.0
	-

	France
	791.7
	-

	Germany
	510.9
	-

	Greece
	75.3
	-

	Hungary
	0.0
	0.1

	Iceland
	0.0
	4.8

	Ireland
	0.0
	-

	Israel
	0.0
	201.3

	Italy
	336.6
	-

	Japan
	1,627.0
	1,449.9

	Latvia
	0.0
	5.3

	Liechtenstein
	0.0
	0.3

	Lithuania
	0.0
	0.8

	Luxembourg
	0.0
	-

	Monaco
	0.0
	0.0

	Netherlands
	508.4
	-

	New Zealand
	0.0
	22.9

	Norway
	0.0
	47.0

	Poland
	0.0
	55.0

	Portugal
	0.0
	-

	Russian Federation
	1,194.0
	1,194.0

	Slovakia
	0.0
	2.7

	Spain
	482.2
	-

	Sweden
	0.0
	-

	Switzerland
	0.0
	17.9

	United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland
	678.8
	-

	United States of America
	6,558.7
	6,357.1

	Ukraine
	0.0
	37.7

	Uzbekistan
	0.0
	0.1

	Total
	13,141.9
	12,037.6



Annex X (continued)


1989 PRODUCTION AND CONSUMPTION DATA OF HCFCs FOR ARTICLE 5 PARTIES


(Consumption figures are multiplied by the ozone-depleting potential (ODP))

	PRIVATE 
Country
	Production
	Consumption

	Algeria
	0.0
	0.0

	Antigua and Barbuda
	NR
	NR

	Argentina
	26.7
	22.5

	Bahamas
	0.0
	0.4

	Bahrain
	0.0
	11.2

	Bangladesh
	0.0
	3.0

	Barbados
	0.0
	0.0

	Belize
	0.0
	0.0

	Benin
	0.0
	3.6

	Bolivia
	0.0
	0.0

	Bosnia and Herzegovina
	0.0
	0.7

	Botswana
	0.0
	0.3

	Brazil
	184.0
	184.0

	Brunei Darussalam
	0.0
	2.6

	Burkina Faso
	0.0
	0.0

	Cameroon
	0.0
	2.5

	Central African Republic
	0.0
	0.8

	Chad
	NR
	NR

	Chile
	0.0
	15.5

	China
	715.0
	715.0

	Colombia
	0.0
	14.6

	Comoros
	NR
	NR

	Congo
	0.0
	0.4

	Costa Rica
	0.0
	3.9

	Cote d'Ivoire
	0.0
	0.0

	Croatia
	0.0
	0.1

	Cuba
	0.0
	0.0

	Cyprus
	0.0
	0.0

	Democratic People's Republic of Korea
	NR
	NR

	Democratic Republic of the Congo
	NR
	NR

	Dominica
	0.0
	0.0

	Dominican Republic
	0.0
	9.5

	Ecuador
	0.0
	6.5

	Egypt
	0.0
	0.0

	El Salvador
	0.0
	4.4

	Ethiopia
	N.R.
	N.R

	Fiji
	N.R.
	N.R

	Gabon
	N.R.
	N.R.

	Gambia
	0.0
	0.0

	Georgia
	0.0
	7.2

	Ghana
	0.0
	3.3

	Grenada
	N.R.
	N.R

	Guatemala
	0.0
	0.1

	Guinea
	N.R.
	N.R.

	Guyana
	0.0
	0.2

	Honduras
	N.R.
	N.R.

	India
	118.9
	118.4

	Indonesia
	0.0
	0.0

	Iran (Islamic Republic of)
	0.0
	42.5

	Jamaica
	0.0
	7.8

	Jordan
	0.0
	3.9

	Kenya
	0.0
	2.8

	Kiribati
	NR
	NR

	Kuwait
	0.0
	81.9

	Lao People's Democratic Republic
	0.0
	0.3

	Lebanon
	0.0
	11.0

	Lesotho
	0.0
	0.2

	Liberia
	N.R.
	N.R.

	Libyan Arab Jamahiriya
	N.R.
	N.R

	Madagascar
	N.R.
	N.R

	Malawi
	0.0
	0.4

	Malaysia
	0.0
	71.3

	Maldives
	0.0
	0.0

	Mali
	0.0.
	1.6

	Malta
	0.0
	1.4

	Marshall Islands
	N.R.
	N.R.

	Mauritania
	0.0
	0.0

	Mauritius
	0.0
	0.0

	Mexico
	208.5
	137.0

	Micronesia (Federated States of)
	N.R.
	N.R.

	Mongolia
	N.R.
	N.R.

	Morocco
	N.R.
	N.R.

	Mozambique
	0.0.
	2.0

	Myanmar
	0.0
	0.0

	Namibia
	0.0
	0.5

	Nepal
	N.R.
	N.R.

	Nicaragua
	N.R.
	N.R.

	Niger
	0.0
	0.0

	Nigeria
	N.R.
	N.R.

	Pakistan
	0.0
	0.70

	Panama
	0.0
	4.6

	Papua New Guinea
	0.0
	1.1

	Paraguay
	N.R.
	N.R.

	Peru
	0.0
	10.6

	Philippines
	0.0
	46.8

	Qatar
	0.0
	6.8

	Republic of Korea
	129.6
	223.5

	Romania
	0.0
	28.4

	Saint Kitts and Nevis
	0.0
	0.1

	Saint Lucia
	0.0
	0.0

	Samoa
	0.0
	0.0

	Saudi Arabia
	0.0
	0.0

	Senegal
	0.0
	0.4

	Seychelles
	0.0
	0.0

	Singapore
	0.0
	84.7

	Slovenia
	0.0
	1.1

	Solomon Islands
	0.0
	0.0

	South Africa
	0.0
	89.7

	Sri Lanka
	0.0
	1.6

	Sudan
	0.0
	0.0

	Swaziland
	0.0
	0.0

	Syrian Arab Republic
	0.0
	0.0

	Thailand
	0.0
	184.4

	The former Yugoslav Republic of Macedonia
	0.0
	0.0

	Togo
	N.R.
	N.R

	Trinidad and Tobago
	N.R.
	1.2

	Tunisia
	0.0
	5.8

	Turkey
	0.0
	19.8

	Tuvalu
	N.R.
	N.R.

	Uganda
	0.0
	0.0

	United Arab Emirates
	0.0
	30.5

	United Republic of Tanzania
	0.0
	0.7

	Uruguay
	0.0
	8.3

	Vanuatu
	N.R
	N.R

	Venezuela
	80.3
	74.3

	Viet Nam
	0.0
	6.6

	Yugoslavia
	0.0
	1.9

	Zambia
	0.0
	0.0

	Zimbabwe
	0.0
	18.7

	Total
	1,463.1
	2,336.3



Annexe XI

LIST OF PARTIES THAT HAD FULLY COMPLIED WITH THE REPORTING


REQUIREMENTS UNDER ARTICLE 7 AS OF 31 DECEMBER 1996

Non-Article 5 Parties




        Article 5 Parties
1.   Austria

2.   Azerbaijan

3.   Belarus

4.   Belgium

5.   Bulgaria

6.   Canada

7.   Czech Republic

8.   Denmark

9.   European Community

10.  Estonia

11.  Finland

12.  France

13.  Germany

14.  Greece

15.  Hungary

16.  Iceland

17.  Ireland

18.  Israel

19.  Italy

20.  Latvia

21.  Liechtenstein

22.  Lithuania

23.  Luxembourg

24.  Monaco

25.  Norway

26.  Poland

27.  Portugal

28.  Russian Federation

29.  Slovakia

30.  Spain

31.  Sweden

32.  Switzerland

33.  United Kingdom of

      Great Britain and

      Northern Ireland

34.  United States of 

      America

35.  Uzbekistan



1.   Algeria

2.   Argentina

3.   Bahrain

4.   Benin

5.   Belize

6.   Bolivia 

7.   Botswana

8.   Brunei Darussalam

9.   Burkina Faso            

10.  China

11.  Cameroon

12.  Central African Republic

13.  Colombia

14.  Costa Rica            

15.  Côte d'Ivoire        

16.  Croatia

17.  Cuba

18.  Dominican Republic

19.  Ecuador

20.  Egypt

21.  El Salvador            

22.  Ethiopia

23.  Gabon

24.  Ghana

25.  Gambia

26.  Georgia

27.  Guyana

28.  Indonesia

29.  Iran

30.  Jamaica

31.  Kenya

32.  Kuwait

33.  Lebanon

34.  Lesotho

35.  Macedonia

36.  Malaysia


37.  Mali

38.  Malta

39.  Mauritius

40.  Mexico

41.  Mozambique

42.  Namibia

43.  Niger

44.  Pakistan

45.  Panama

46.  Philippines

47.  Peru

48.  Republic of Korea

49.  Romania

50.  Saint Kitts and

      Nevis

51.  Saint Vincent and

      the Grenadines 

52.  Senegal

53.  Seychelles

54.  Sudan

55.  Swaziland

56.  Syrian Arab

      Republic

57.  South Africa

58.  Trinidad and

      Tobago

59.  Tunisia

60.  United Arab

      Emirates

61.  United Republic of

      Tanzania

62.  Uruguay

63.  Viet Nam

64.  Venezuela

65.  Zimbabwe
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    *	Dans le présent rapport "année de référence" s'entend de la première année pour laquelle les Parties sont tenues de communiquer des informations pour des substances données.  Le terme "de référence" s'applique au volume de la production/consommation utilisé pour fixer les calendriers d'élimination;  ainsi en ce qui concerne les Parties visées à l'article 5, "l'année de référence" est 1986 en ce qui concerne les substances de l'annexe A alors que la moyenne des volumes consommés/produits au cours de la période 1995-1997 représente "la donnée de référence" aux fins des mesures de réglementation.  De même, 1989 est l'année de référence pour les HCFC tandis que le volume de référence correspondant est la consommation de HCFC en 1989 plus 2,8 % de la consommation de CFC en 1989.
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